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H. RounOT quitte la s éance e n donnant pouvoir à M • 
RIVES. 

Par lettré é n dat é du 5 Février 1988, 
Mon s ieur Jean AUGER, expIai tan t de l'établi ss ement 
" LA JABOTIERE" a duandé de pro longer l a durée du 
contrat de c oncession . 

En effét , le concessionnaire envissge 
d ' agrandir son établ isselllent en c r éant une 
nouvelle sa lle aur la terrasse existante . Le 
.ontan t de l ' i nvestiaselllent s'é l evan t à 430.000 F. 

En conséquenc e , Monsi e ur AUGER demande que 
la dur ée du contrat de c oncess i on soit portée 
rétroactive.ent à 25 ans (Ving t cinq ans). 

La Co.mission jurid ique qu i s ' est r é unie l e 
30 AoOt 1988 a donné un avis favorable à ce tte 
delllsnde et p ropose de porter l e mont a nt du loyer à 
28 . 000 F. ( Vingt Huit Hille Francs ). 

. .. / ... 



LE CONSEIL KUNICIPAL 

Vu la demande de Monsieur AUGER en date du 5 Février 1988, 

Vu l'avis de la Commission juridique en date du 30 AoOt 1988, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

d 'approuver l'avenant nO 2 du contrat de concession de 
l'immeuble à usage commercial "LA JABOTIERE", 

d'autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier
Adjoint agissant par délégation à signer ledit avenant. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont si"né au Registre MM. l es Membres présents, 
Pour e~trait conforme. 

le Député-Maire, 
Halt:e-Adjoint, 

TAP 
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La VILLE de ROYAN, reprÉlenté par Monsieur Yvcs TAP agis
sant au nOIll et pour le compte de la Ville de ROYAN en 
vertu de la délibération du Conseil Municipal cn datc du 
8 septembre 1988 

M. J e a n AUGER, d omicil ié 92 , Avenue Ma lako ff à VAUX S/MER 

I L A ETE ARRETE CE QUI SUIT : 

Par contrat en date du 19 Avril 1985, La VILLE de ROYAN a 
donné e n concession à M. Jean AUGER, domicilié 92, Avenue Malakoff à 
VAUX SIMER, un immeuble situé sur l'Esplanade d e Pontaillac et 
comprenant un bâtll1e n t cOllmer cial e xplo i té s ous l'appellation "LA 
JABOTIERE" et d on t la cons truct l on a é té a uto .:: isée par a rr!té 
lIunic ipa l e n dat e d u 2 1 F~v"ie .t: 196!i . 

Cette l ocat i on é tait c onsent i e pou r une dur é e d e 12 an s . 
(Doul:e ans). 

Le concessionnaire e nvi sagc ant aujourd'hui d' a grandir s on 
6t a blisselllent en c réant une nouve lle salle s ur la terrasse 
e xistante , il conv ient de lQodifier en c onséquence l a durée et l e 
mo ntant de la red e vance , san s change r l e s autre s d ispositions e t 
plu s pa r ticulièremen t le d roit d 'entrée qu i a d éjà é t é versé. 

CECI EXPOSE, IL A ETE AR~ETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 

ARTICLE 2 

L' a rtic l c 1 de l'Ave nant n - 1 e s t a nnulé . 

L ' article 2 du contrat du 19 Avril 1985 est annulé et 
r emplacé par les dis posi t ions suivantes 

l a loc ation est conse.ntie rur une duc ée de 25 ans 
(Vi ng t Cinq ans) qui commenc e r a à eourie pae t ie d u 19 Avril 1985 . 

Il es t pcéc i s é que l' occupan t es t tenu d'exercer 
obl iga t oi eellcn t s o n activité pe ndan t une pé riod e con tin ue , d e. Pâques 
à Sep te~bre a u mi n i mum. 

, 
no t ification 

l' (! xpiration de 
pa r l'une ou par 

la pr ésente c o nven t ion, et s au f 
l' aut re des part i e s de s a d éc i s i on d c 



ne pas la pI:Ol:oge .... d é livl:ée pal: l e ttre reco ... andée avec accusé de 
I:éception e t a u moins 6 Illois (S ix Ro is) avant l'échéance . la 
convention se poul:'suivl:'a pal:' tacitel:'econduc tion pal: pél:'iode de 5 
ans (Cinq ans) . 

ARTICLE 3 : L'al:'ticle 8 du contl:at du 19 Avril 1985 est annul é e t 
I:emplacé par l es dispositions s uivantes : 

présente . 
Francs). 

"L'occupant a versé. au 1I0Rent de la s ignatul:e de la 
un dl:oit d'entrée d e 160.000 F. (Cent Soixante Mille 

francs). 
Le loyel: annuel est fixé à 28.000 F . (Vingt .huit lliUe 

Ladite redevance d'occupation étant indelée sur l'indice 
nationaL INSEE du coftt de la construction du deuxième trlmestl:e de 
l'année considél:ée , la redevance seri payée entre les lIIains de 
Monsieur 10 Receveur Municipal sel()!l l es échéances suivantes : 

501 du montant de la I:edevance annuelle le leI: Mai de chaque année 
- 501 COl:l:espondant au Solde le 31 Juillet de chaque année. 

En ce qui concerne le droit d'entl:'ée de 160 . 000 F., celui-
c i a été versé de l a façon suivante : 

80 .000 F. à la signature du prés en t acte 
40 .000 F. le 5 Septembre 1985 
40.000 f. le 4 Oécemb ... e 1985 

Tout es 110 .. 111 .. 0 due" non .,e ... a~ea à l eu ... éc.h~ance po.:te.·ont 
de plein droit intér"-ts a u profit de ln Ville de ROYAN , le taux de 
l ' intérêt étant égal au taux d'escompte de la Banque de Fl:'ance, sans 
nécessité de mise en demeu ... e p ... éatable et sans que te paiellent des 
inté ... êt s vaille repo ... t des délais. 

En cas de pou ... su ite de l'occupant, l' ensemble des frais 
sc ra d évolu à sa c haege . 

ARTICLE 4 : Les autres c lause s et condition s du conteat précité 
restent inChangées. 

Le Concessionnail:'e, 

J. AUG ER 

ROYAN, le 8 s eptembre 1988 

Pou ... l e Député-Mai ... e, 
Le Mai ... e- Adjoint, 

Y. TAP 
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